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Message de la  
présidente-directrice générale
Au terme d’une année de grande mobilisation, c’est avec fierté 
que je vous présente le rapport annuel de 2022-2023. Ce 
document brosse le tableau de la dernière année au Réseau 
de santé Vitalité, mettant de l’avant les grandes réalisations de 
l’organisation et de nos travailleurs et travailleuses de la santé. 

Cette dernière année en a également été une de transformation, 
allant d’une gestion opérationnelle monopolisée par la crise 
sanitaire à des démarches de transformation organisationnelle 
pour relever les défis laissés par la pandémie, notamment la 
pénurie de travailleurs et travailleuses de la santé, et pour revoir 
nos modèles de prestation des soins et des services de santé. 

En 2022-2023, nous avons consolidé nos grandes orientations, 
soit l’expérience patient, l’expérience employé et le 
rapprochement avec nos communautés. À partir de 
celles-ci, nous avons établi les priorités stratégiques du Réseau, 
soit l’amélioration de l’accès aux soins de santé primaires et 
l’amélioration du flux des patients et de la performance des 
hôpitaux. Nous avons aussi revu notre raison d’être et nos 
valeurs organisationnelles. 

Ainsi, nos équipes sont mobilisées en ce sens, tout en maintenant 
le cap sur les objectifs du Plan provincial de la santé du Nouveau-
Brunswick.

Nous avons adopté une approche de gestion stratégique et 
d’exécution rapide qui s’appuie sur des projets d’amélioration 
bien ciblés qui viennent répondre à des besoins décelés sur 

Message du fiduciaire 
Parmi les grandes réalisations du Réseau en 2022-2023, 
les nombreuses rencontres tenues dans les communautés 
témoignent, selon moi, d’une volonté sincère de bien saisir les 
enjeux propres aux régions et de mieux répondre à leurs besoins.

Je tiens à souligner l’esprit de collaboration qui en a découlé, 
lequel est primordial compte tenu des défis dans le domaine 
de la santé : une population vieillissante et des travailleurs 
et travailleuses de la santé qui peinent déjà à répondre à des 
besoins qui ne vont que s’intensifier. 

Alors que je termine mon mandat comme fiduciaire, je salue 
les membres du conseil d’administration qui étaient en poste 
en 2022 et ceux qui le seront bientôt. Le nouveau conseil  
entreprendra son mandat alors que le Réseau est déjà fort d’une 
vision, de priorités stratégiques et d’une approche solide pour 
atteindre ses objectifs.  

L’arrivée du nouveau conseil permettra d’offrir un solide appui 
à la présidente-directrice générale et à ses équipes dans la 
poursuite des efforts de transformation du système de santé. 
Confiant face à l’avenir, je leur souhaite bon succès. 

le terrain. Il s’agit d’une démarche rigoureuse qui engage les 
équipes dans la recherche et la mise en œuvre de solutions. 
Grâce à la contribution de ces équipes, de nombreuses 
améliorations ont été apportées à nos processus de gestion du 
flux des patients et des listes d’attente pour les interventions 
chirurgicales, par exemple, de même qu’à d’autres processus 
opérationnels qui ont des répercussions sur la prestation de  
soins et de services aux patients. 

Dans un esprit de transparence, le bulletin de performance du 
Réseau en matière d’amélioration continue est publié sur notre 
site Web. Pour permettre à la communauté de suivre nos progrès, 
un rapport trimestriel est également publié, dont le plus récent 
vient de paraître. 

En terminant, je salue la résilience et l’engagement exemplaire 
des travailleurs et travailleuses de la santé qui demeurent à pied 
d’œuvre malgré les défis. Enfin, je remercie les partenaires, les 
communautés, les patients et les familles de faire avancer avec 
nous la mission du Réseau. 

Bonne lecture!

Dre France Desrosiers

Une année de  
mobilisation et  
de transformation

J’ai été privilégié d’être aux premières loges des travaux du 
Réseau et de contribuer à l’avancement des dossiers, notamment 
la mise en œuvre du Plan provincial de la santé du Nouveau-
Brunswick. Ainsi, je termine mon mandat avec le sentiment du 
devoir accompli. 

Malgré les changements provisoires apportés à la gouvernance 
du Réseau, le Comité médical consultatif (CMC) régional et le 
Comité professionnel consultatif (CPC) ont poursuivi leurs travaux 
comme d’habitude tout au long de l’année.  

À titre de fiduciaire, j’ai reçu les rapports de ces comités qui 
sont en place en vertu des dispositions de la Loi sur les régies 
régionales de la santé afin d’effectuer un examen approfondi des 
domaines et des fonctions majeurs de la gouvernance du Réseau.

Par ailleurs, comme l’embauche du médecin-chef régional relevait 
de mes responsabilités, je salue au passage Dr Éric Levasseur qui 
a accédé à ce poste en janvier 2023. Dr Levasseur a été médecin 
de famille dans la région du Nord-Ouest pendant plus de 32 ans. 
Au fil des ans, il a occupé divers postes, dont celui de médecin-
chef de cette zone de 2017 à 2022. Je remercie également Dre 
Nicole LeBlanc qui a terminé son mandat comme médecin-chef 
régionale en décembre 2022 pour jouer un rôle clé au sein du 
Collège des médecins et chirurgiens du Nouveau-Brunswick.

Alors que ce message constitue en quelque sorte mon message 
de fin de mandat, je souhaite le conclure en exprimant toute 
ma reconnaissance envers les travailleurs et travailleuses de la 
santé sur qui repose notre système de santé. J’invite toutes les 
parties prenantes à les reconnaître et à les appuyer dans cette 
importante période de transformation. 

Merci et bonne continuité au Réseau de santé Vitalité!

Gérald Richard
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Raison d’être  
et valeurs
Face à une population vieillissante ayant besoin de plus de 
services et de soins de santé et à une pénurie de ressources 
professionnelles capables de les offrir, le Réseau doit plus que 
jamais miser sur les forces et la synergie de ses équipes et mettre à 
contribution les patients, les partenaires et les communautés dans 
l’amélioration continue du système de santé. 

Ainsi, en 2022-2023, nous avons revu notre raison d’être et nos 
valeurs pour les aligner sur notre engagement à mieux servir la 
population en optimisant les soins et les services offerts dans les 
hôpitaux et en communauté, et à reconnaître et accompagner les 
équipes qui travaillent sur le terrain. 

Découlant de nombreuses discussions avec nos équipes et avec 
nos communautés, le nouvel énoncé de la raison d’être et les 
valeurs évoquent un plan commun et rassembleur, dans le cadre 
duquel nos actions inspirent confiance et nourrissent l’espoir des 
équipes, des gens et des communautés face à l’avenir des soins  
et des services de santé.

Aperçu du  
Réseau
Œuvrant dans tout le nord et le sud-est du Nouveau-Brunswick, 
le Réseau santé de Vitalité est unique en Atlantique étant donné 
son identité francophone. Il offre des soins et des services de santé 
dans la langue officielle de choix du patient dans près de 60 points 
de service répartis dans quatre zones géographiques. Ces zones 
sont désignées comme suit : la zone Beauséjour (région sanitaire 
1), la zone Nord-Ouest (région sanitaire 4), la zone Restigouche 
(région sanitaire 5) et la zone Acadie-Bathurst (région sanitaire 6).  

Disposant d’un budget de 774,9 millions de dollars (excluant 
l’Assurance-maladie), le Réseau sert une population de  
247 878 personnes. Les services sont assurés par une équipe 
dévouée et engagée de 7 949 employés à temps plein et à  
temps partiel, 598 médecins et près de 800 bénévoles. 

Dix fondations soutiennent le Réseau, et leur contribution permet 
de financer plusieurs initiatives et projets pour nos patients. 
Les liens étroits et privilégiés qui unissent les fondations à nos 
établissements et nos programmes favorisent l’amélioration de  
la santé et le mieux-être de notre population.

La gamme de services du Réseau comprend les soins aigus 
hospitaliers, les cliniques et les centres de santé communautaire, 
les soins à domicile, la santé publique, les soins en santé mentale 
et en traitement des dépendances, les soins de longue durée aux 
anciens combattants, la formation et la recherche, les services de 
soins ambulatoires et les services offerts dans les communautés 
par nos médecins. Le Réseau participe également à l’offre d’une 
gamme de services de santé aux différentes communautés des 
Premières Nations du Nouveau-Brunswick.

Le Réseau assure le leadership de certains programmes 
provinciaux en santé, tels que le programme SANE (infirmières 
examinatrices des cas d’agression sexuelle), le programme de 
suivi des porteurs d’implants cochléaires du Nouveau-Brunswick, 
le programme provincial de PCU (phénylcétonurie), le Centre 
d’excellence en TSAF (trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale) 
du Nouveau-Brunswick, le programme provincial de génétique, 
le programme provincial de chirurgie bariatrique, le programme 
provincial de gynéco-oncologie, le laboratoire provincial de 
virologie et le programme provincial de psychiatrie légale.

RAISON D’ÊTRE
Veiller à la santé de nos

patients et de nos communautés, 
aujourd’hui et demain.

Grâce à une approche apprenante et collaborative, 
nous veillons à la santé de nos communautés et
aux meilleurs soins de nos patients. Nous sommes 

un réseau innovant et tourné vers l’avenir,
où la voix de chacun compte, où les
patients et les familles demeurent

la priorité.

VALEURS

Sécurité et 
respect avant tout

Nous traitons nos collègues, 
les membres de nos communautés, 

nos patients et leurs familles avec respect, 
dignité, sensibilité et compassion. Nous 

offrons un environnement de travail 
et de soins bienveillant, sécuritaire et 

respectueux des différences.

Humilité 
et curiosité 

au cœur d’une 
culture apprenante

Nous sommes ouverts d’esprit, 
humbles et curieux face aux défis et aux 

revers, ce qui favorise l’apprentissage et 
la croissance. La créativité, le dynamisme 

et l’esprit innovant de tous appuient 
l’amélioration continue de nos soins 

et de nos services. 

Intégrité 
et responsabilité 

dans toutes nos actions

Nous offrons et nous dispensons des soins 
et des services répondant aux normes 

de qualité les plus élevées. Nous nous 
conduisons de manière éthique, 

honnête et responsable, 
et nous tenons nos 

promesses et nos 
engagements.

Collaboration 
et entraide 

favorisant la synergie

Nous recherchons et valorisons les idées et les 
contributions de tous dans l’atteinte d’objectifs 

communs. L’entraide et la synergie au sein 
des équipes nourrissent le sentiment 

d’appartenance et le renforcement de 
l’autonomie des personnes 

et des équipes.
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MONCTON

SACKVILLE

GRAND-SAULT

EDMUNDSTON

CLAIR

SAINT-QUENTIN

KEDGWICK 

CAMPBELLTON

DALHOUSIE
JACQUET RIVER

POINTE-
VERTE

BATHURST

PAQUETVILLE

SHIPPAGAN

CARAQUET

TRACADIE

SHEDIAC

LAMÈQUE

MISCOU

SAINT-ISIDORE

SAINTE-ANNE-DE-
MADAWASKA

SAINTE-ANNE-DE-KENT

RICHIBUCTO

COCAGNEST-PAUL-DE-KENT

Représentation 
du Réseau

Population desservie
247 878
Budget
774,9 millions $ 
(incluant la dépréciation et excluant l’Assurance-maladie) 

Fondations (10)
Fondation Les Amis de l’Hôpital de Tracadie Inc.
Fondation de l’Hôpital régional Chaleur Inc.
La Fondation de l’Hôpital de Lamèque Inc.
Fondation Hôpital de l’Enfant-Jésus Inc. 
Les Ami.e.s de l’Hôpital Stella-Maris-de-Kent
Fondation CHU Dumont
Fondation de l’Hôpital régional d’Edmundston
La Fondation des Amis de l’Hôpital général de Grand-Sault
Fondation Dr Romaric Boulay
Fondation des amis de la santé (Campbellton)

Établissements hospitaliers (11)
Centre hospitalier universitaire Dr-Georges-L.-Dumont
Hôpital Régional de Campbellton
Hôpital régional Chaleur
Hôpital régional d’Edmundston
Centre Hospitalier Restigouche
Hôpital de l’Enfant-Jésus RHSJ†
Hôpital de Tracadie
Hôpital et Centre de santé communautaire de Lamèque
Hôpital Stella-Maris-de-Kent
Hôpital général de Grand-Sault
Hôtel-Dieu Saint-Joseph de Saint-Quentin

Centres de santé communautaires (3), 
centres de santé (7) et cliniques (4)
Centre de santé communautaire de Saint-Isidore
Hôpital et Centre de santé communautaire de Lamèque
Centre de santé communautaire St. Joseph (Dalhousie)
Centre de santé Chaleur (Pointe-Verte)
Centre de santé de Miscou
Centre de santé de Paquetville
Centre de santé du Grand Moncton
Centre médical régional de Shediac
Centre de santé Dr-Chanel-Dupuis (Sainte-Anne-de-Madawaska)
Centre de santé de Jacquet River
Clinique de santé de Cocagne
Clinique satellite de Saint-Paul-de-Kent
Clinique médicale du Haut-Madawaska
Clinique médicale E.L. Murray (Campbellton)

Unité/Centre – Anciens combattants (2)
Unité des anciens combattants - Hôpital Régional  
de Campbellton

Centre de santé des anciens combattants (Moncton)

Centres de santé mentale communautaires 
(10 + 2 points de service)
Bathurst
Campbellton (point de service à Dalhousie)
Caraquet
Edmundston
Grand-Sault
Kedgwick
Moncton
Richibucto (point de service à Shediac)
Shippagan
Tracadie

Santé publique – Bureaux principaux  
(11 + 3 points de service) 
Bathurst
Campbellton (points de service à Dalhousie et Jacquet River)
Caraquet
Edmundston
Grand-Sault
Kedgwick
Moncton (point de service à Sackville)
Richibucto
Shediac
Shippagan
Tracadie

Services de traitement des dépendances (4)
Bathurst
Tracadie
Edmundston
Campbellton

Profil  
du Réseau

8 RAPPORT ANNUEL 2022  | 2023
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La photo nous fait voir, de gauche à droite, Frédéric Finn, Ghislaine Arsenault, 
Dr Éric Levasseur, Dre Natalie Banville, Stéphane Legacy, Sharon Smyth Okana, 
Dre France Desrosiers, Patrick Parent et Brigitte Sonier-Ferguson

10

Profil des 
ressources 
humaines

Conseil d’administration,  
fiduciaire et équipe de leadership

Nombre total 
d’employés

7949
Âge moyen du personnel 42 ans

Femmes 81,72 %

Temps plein

5277

Nombre  
de médecins

Médecins de  
famille et d’urgence

342

Médecins 
spécialistes

256

Hommes 18,26 %

Temps partiel*

2672

Équivalents 
temps plein (ETP)

6114

Autres 0,1 %

*Pour les besoins du rapport annuel, 
la catégorie temps partiel inclut les 

employés occasionnels et les 
employés temporaires.

598

Membres du Conseil d’administration (en poste du 1er avril au 15 juillet 2022)

Mathieu Picard, président, Moncton

Claire Savoie, vice-présidente, South Tetagouche

Gilles Lanteigne, trésorier, Caraquet

Monica L. Barley, Moncton

J. Roger Clinch, Bathurst

Julie Cyr, Campbellton

Joanne Fortin, Saint-Quentin

Janice Goguen, Moncton

Norma McGraw, Petit-Tracadie

Denis M. Pelletier, Edmundston

Chef Terry Richardson,  
Première Nation de Pabineau

Liza A. Robichaud, Bathurst

Dr Louis-Marie Simard, Cocagne

Krista Toner, Grand-Sault

Clément Tremblay, Dalhousie

Fiduciaire (en poste du 15 juillet 2022 au 30 juin 2023)

Gérald Richard

Membres de l’équipe de leadership (en date du 31 mars 2023)

Dre France Desrosiers, présidente-directrice générale

Patrick Parent, président-directeur général adjoint  
– exécution stratégique et vice-président principal  
– programmes clientèles et services professionnels

Dre Natalie Banville, vice-présidente principale  
– programmes clientèles et affaires médicales

Sharon Smyth Okana, vice-présidente principale  
– programmes clientèles et soins infirmiers

Brigitte Sonier-Ferguson, vice-présidente principale  
– performance, mission universitaire et stratégies

Stéphane Legacy, vice-président principal – services généraux

Ghislaine Arsenault, vice-présidente – communications et 
engagement

Frédéric Finn, vice-président – expérience employé

Dre France Desrosiers,  
présidente-directrice générale, secrétaire du  
Conseil d’administration, membre d’office

Dre Nicole LeBlanc, médecin-chef, 
présidente du Comité médical  
consultatif régional, membre d’office

Justin Morris, président du  
Comité professionnel consultatif,  
membre d’office
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Réseau de 
services intégrés :  
un modèle prometteur 
pour l’avenir

Face aux défis en santé, notamment le vieillissement de la population et la pénurie de main-d’œuvre, les équipes du Réseau de santé 
Vitalité déploient des efforts afin de revoir la prestation des soins et des services en santé, pour la rendre plus efficace et performante. 

La mise en place de réseaux de services intégrés dans les 13 communautés du territoire du Réseau de santé Vitalité est le modèle 
préconisé en fonction des données probantes sur la santé populationnelle retenues tant à l’échelle nationale qu’internationale. 

En 2022-2023, le modèle a été défini, de même que sa mission, ses principes, ses objectifs et ses composantes essentielles. Des principes 
retenus, l’accessibilité, le travail collaboratif en équipes interdisciplinaires et intersectorielles et l’engagement avec les communautés sont 
les principes fondamentaux et centraux. Des rencontres portant sur l’engagement médical de même que des rencontres d’engagement 
avec des leaders des communautés ont eu lieu dans plusieurs régions. 

Élaborée dans la communauté, à partir des besoins de ses citoyens, cette approche collaborative favorise l’accès aux soins de santé 
primaires pour la population générale et la population ayant des besoins complexes tout en assurant l’intégration complète de tous les 
services communautaires au panier de services du Réseau. 

Alors que les hôpitaux ont traditionnellement occupé la place centrale du secteur de la santé, le modèle proposé accorde une plus grande 
place aux services en communauté, autant pour l’aiguillage que pour les suivis. De la même façon, les médecins ont souvent été les seuls 
fournisseurs de soins de santé. Ce modèle, quant à lui, s’appuie sur la collaboration d’équipes interdisciplinaires (médecins, infirmières, 
pharmaciens, physiothérapeutes, psychologues, travailleurs sociaux et autres intervenants) pour l’accompagnement des gens dans leur 
parcours de santé. Il prévoit aussi la prise en charge des patients à besoins complexes qui sont de grands consommateurs de soins et  
de services.

12

Performance 
du Réseau

Comme organisation apprenante, le Réseau de santé Vitalité s’est permis de réviser et de bonifier la façon de prioriser et d’exécuter des 
projets en adoptant une approche de gestion stratégique et d’exécution rapide. Découlant de ses grandes orientations, soit l’expérience 
patient, l’expérience employé et le rapprochement avec les communautés, plusieurs projets d’amélioration ont été identifiés. D’abord 
exécutés à plus petite échelle, certains de ces projets sont ensuite déployés dans l’ensemble du Réseau. Depuis l’automne 2022, le  
Réseau a priorisé près d’une soixantaine de projets en adoptant cette nouvelle approche (47 % des projets sont présentement en cours  
et 53 % des projets sont complétés ou en contrôle).  

Répartition des projets par orientation stratégique
Grâce aux efforts soutenus des équipes, des améliorations tangibles sont 
observées dans plusieurs secteurs. Les solutions sont réalistes et durables 
parce qu’elles viennent de personnes qui vivent la réalité du terrain, 
quotidiennement.

Remercions les équipes qui sont à pied d’œuvre pour contribuer aux 
efforts d’amélioration. Il s’agit d’un travail rigoureux et exigeant, mais 
qui porte ses fruits. 

Bulletin de performance 
Dans un esprit de transparence et d’imputabilité, le Réseau publie, sur une base trimestrielle, un bulletin de performance qui montre son 
rendement, de même que les résultats détaillés par zone ou par établissement, en matière de santé, d’expérience employé, d’expérience 
patient et famille et d’excellence organisationnelle. 

Pour chaque indicateur clé, le bulletin indique la référence (données nationales ou internationales pour les mêmes indicateurs),  
la cible pour le trimestre en cours, les résultats au terme du trimestre et la tendance depuis les trimestres précédents.

Les bulletins de performance et les rapports trimestriels sont publiés sur le site Web du Réseau.  
Les plus récents ont été publiés en juin 2023.

Expérience 
patient

32
Expérience

employé

14
Communauté
engagée

12
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Faits saillants  
et réalisations  
en 2022-2023

En 2022-2023, les efforts se sont poursuivis dans le cadre des trois grandes  
orientations du Réseau, soit l’expérience patient, l’expérience employé  
et le rapprochement avec les communautés. Au cours de l’année, de belles  
initiatives ont vu le jour, et des réalisations ont fait rayonner le Réseau et ses  
travailleurs et travailleuses de la santé. En voici quelques exemples : 

EXPÉRIENCE PATIENT 
Améliorer la performance de l’organisation pour mieux servir et soigner les patients

Grandes
orientations

Rapprochement
avec les

communautés

Expérience
patient

Expérience
employé

Des équipes d’intervention communautaires collaborent pour soutenir la  
clientèle des refuges

La collaboration entre le Réseau de santé Vitalité et le Réseau de santé Horizon a permis d’élargir 
les programmes de proximité destinés à aider les clients des refuges de Moncton et de Saint-Jean. 
À Moncton, les services de santé publique et de santé mentale et de traitement des dépendances 
du Réseau de santé Vitalité, l’équipe de soins de santé primaires du Réseau de santé Horizon et 
la clinique Salvus ont coordonné leurs efforts pour améliorer les soins offerts à cette clientèle. 

Les membres des équipes multidisciplinaires fournissent des soins de santé primaires, des services 
de toxicomanie et de santé mentale, des services de vaccination et de l’éducation sur les maladies 
transmissibles. Cette initiative renforce les interventions en communauté et facilite l’accès aux 
services pour la population vulnérable qui fréquente les refuges. 

Grâce à un partenariat, les patients en attente d’une chirurgie de 
la cataracte dans la région Chaleur sont traités plus rapidement

Le Réseau a conclu un partenariat avec le Centre d’Ophtalmologie Acadie-Bathurst, 
qui permet de doubler l’efficacité des services de chirurgie de la cataracte dans la 
région. Grâce à cette entente, les services sont assurés par la clinique à Bathurst, 
permettant ainsi de libérer des salles d’opération à l’Hôpital régional Chaleur et 
d’améliorer l’efficacité des services.

Ce projet pilote permet de traiter plus rapidement les patients en attente d’une 
chirurgie de la cataracte dans la région Chaleur et le Restigouche. Alors qu’un peu 
plus d’une trentaine de chirurgies de la cataracte étaient effectuées sur une base 
hebdomadaire, le projet pilote permet d’augmenter ce chiffre à environ 75 pour la 
même période. De septembre 2022 à mars 2023, le nombre de patients sur la liste 
d’attente de la zone Acadie-Bathurst est passé de 1 551 à 476, soit une diminution 
de presque 70 %. 

La thérapie à séance unique : un accès rapide aux services de santé  
mentale et de traitement des dépendances

Le modèle de thérapie à séance unique a été adopté par toutes les équipes enfants-jeunes  
du Réseau. Cette nouvelle approche vise à améliorer l’accessibilité des services de santé 
mentale et de traitement des dépendances pour les enfants, les jeunes et les familles.  
Le processus de collecte d’information et d’évaluation a été simplifié et une intervention 
thérapeutique est maintenant offerte au premier contact.

L’initiative a produit des résultats probants. Le nombre de patients sur la liste d’attente 
a diminué de 66 % de mai 2022 à mars 2023 au sein du Réseau. Ce service est offert 
sans rendez-vous ou sur rendez-vous. L’intervention peut se dérouler en personne, par 
visioconférence ou par téléphone.

Par ailleurs, la thérapie à séance unique pour adultes a également été déployée dans 
l’ensemble des centres de santé mentale communautaires et des services de traitement  
des dépendances du Réseau, ce qui a permis une réduction de 55 % de la liste d’attente. 

La gestion personnalisée des services : une approche qui fait ses preuves

Le modèle de gestion personnalisée des services (GPS) conçu par le Réseau donne des 
résultats prometteurs. Il est destiné aux grands consommateurs de services hospitaliers, soit 
les personnes qui se sont présentées à l’urgence cinq fois ou plus ou qui ont été hospitalisées 
trois fois ou plus au cours d’une période de 12 mois. 

Nos équipes contactent ces patients de façon proactive pour leur offrir un accompagnement. 
Une infirmière assure un suivi en établissant un plan d’intervention personnalisé. Un travailleur 
social peut également participer à cette démarche. L’objectif est de déterminer le besoin non 
comblé chez la personne qui occasionne la consommation de services pour l’aider à mieux 
gérer son état de santé et améliorer sa qualité de vie. 

Le programme a été mis en œuvre dans toutes les zones du Réseau. Selon la région, une 
réduction des consultations à l’urgence allant de 45 % à 65 % a été constatée parmi les 
participants, ainsi qu’une diminution du nombre d’hospitalisations de 15 % à 40 %.

Accès aux interventions chirurgicales : des hospitalisations écourtées après certains types d’intervention 
chirurgicale donnent d’excellents résultats

Le Réseau a continué d’innover afin d’accroître l’accès aux interventions chirurgicales tout en assurant la prestation de soins sécuritaires 
et de qualité à la population. La mise en œuvre de la notion de « court séjour chirurgical » a progressé de façon notable et elle donne 
d’excellents résultats pour les patients.

Selon cette approche, on désigne des lits d’hospitalisation de courte durée pour certains patients admissibles qui, après avoir subi 
une intervention chirurgicale, ont besoin d’une courte période de surveillance ou de soins avant d’obtenir leur congé. Le séjour est 
habituellement de 24 à 36 heures. Il y a huit lits d’hospitalisation de courte durée au Centre hospitalier universitaire Dr-Georges-L.-Dumont 
et trois à l’Hôpital régional Chaleur. Le travail se poursuit pour mettre cette initiative en œuvre dans les zones Nord-Ouest et Restigouche. 

Les avantages du court séjour chirurgical sont multiples. La priorisation des patients est plus efficace et un plus grand nombre de certains 
types d’intervention chirurgicale peuvent être effectués. La réorientation de certains patients vers le court séjour chirurgical permet d’éviter 
des admissions aux unités de chirurgie traditionnelles et de garder les lits de ces unités pour des cas plus complexes. Enfin, cette approche 
permet de stabiliser et, dans certains cas, de réduire les délais d’attente.
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Mise en place d’une salle Snoezelen au Centre de traitement des  
dépendances d’Edmundston

Grâce à un effort de collaboration entre la Fondation de l’Hôpital régional d’Edmundston, la 
Fondation Jean-Paul Ouellet et la Maison Cap d’Espoir, une nouvelle salle multisensorielle  
Snoezelen a été mise en place au Centre de traitement des dépendances d’Edmundston. 

Ce type de salle a, entre autres, pour fonction d’aider les patients à se détendre, de diminuer 
leur douleur et de réduire leur anxiété. Les bienfaits sont bien connus dans le traitement de 
l’automutilation, des troubles du comportement, etc. Pour de nombreuses personnes, c’est 
une solution de rechange aux médicaments et un univers différent.

La Fondation de l’Hôpital régional d’Edmundston a déboursé 30 000 $ pour le projet, tandis 
que la Fondation Jean-Paul Ouellet et la Maison Cap d’Espoir ont remis 5 000 $ chacune. Ces 
investissements contribueront au mieux-être et à l’amélioration de la santé de la population. 

Le modèle de prestation de services Capteur de rêves du Centre d’excellence en trouble du spectre de  
l’alcoolisation fœtale du Nouveau-Brunswick : une approche novatrice présentée à l’Assemblée législative

Le modèle Capteur de rêves du Centre d’excellence en trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale (TSAF) du Nouveau-Brunswick a été 
présenté à l’Assemblée législative en octobre 2022 à la demande du Comité spécial sur l’accessibilité au Nouveau-Brunswick.

Il s’agit d’un moment fort pour le Centre d’excellence en TSAF du N.-B. Le centre, qui relève du Réseau, offre un 
programme provincial bilingue. Il vise à améliorer la santé de la population avec respect, compassion, intégrité, 
responsabilité, équité et engagement. En outre, il aspire à sensibiliser tous les Néo-Brunswickois aux dangers liés à 
la consommation d’alcool pendant la grossesse et il s’efforce de réduire les conséquences de l’exposition prénatale 
à l’alcool par des mesures de prévention, de diagnostic, d’intervention et de soutien. Il offre des services aux 
personnes atteintes du TSAF et à leur famille ainsi qu’aux professionnels.

En vue d’aider les communautés et de répondre aux besoins, le centre a voulu intégrer la perspective autochtone 
dans le programme. On a consulté les aînés des Premières Nations pour comprendre et connaître la meilleure façon 
d’offrir des services dans les communautés. C’est ainsi qu’est né le modèle Capteur de rêves, basé sur la manière 
d’agir des Premières Nations, qui intègre l’amour, la confiance et l’honnêteté. Fusionnant la médecine traditionnelle 
occidentale avec la science des Premières Nations, le modèle place le client, la famille, la communauté et la culture 
au centre du cercle des services. 

Les soins et les services offerts au Réseau répondent aux normes de qualité reconnues à l’échelle nationale

Le Réseau a obtenu le renouvellement de son statut d’organisme agréé, confirmant ainsi que les soins et les services qu’il offre à la 
population répondent aux normes nationales de qualité. Les résultats de l’évaluation ont révélé un taux de conformité global de 95,4 %.  
Il s’agit d’une hausse de 4,5 % par rapport à la dernière évaluation effectuée en 2017.

En juin 2022, une équipe de 13 représentants d’Agrément Canada, dont un partenaire de l’expérience patient, ont parcouru les points 
de service du Réseau. Près de 13 000 critères ont été évalués pour déterminer si les soins et les services offerts répondent aux normes 
canadiennes. Le Réseau a obtenu un taux de conformité de 95 % et plus pour 18 des 25 cahiers de normes. Il a aussi décroché une note 
parfaite de 100 % dans quatre secteurs, soit 1) la gouvernance, 2) la prévention et le contrôle des infections, 3) les analyses de biologie 
délocalisées et 4) le traitement des dépendances.

Les représentants d’Agrément Canada ont constaté la grande résilience du Réseau pendant 
la pandémie. Ils ont souligné l’approche d’équipe du nouveau modèle de soins infirmiers, 
l’importance accordée à l’amélioration du mieux-être au travail, l’approche de partenariat 
avec les communautés et le souci constant de placer le patient au bon endroit, au bon 
moment. Le statut d’organisme agréé est valide pour une période de quatre ans.

EXPÉRIENCE EMPLOYÉ 
De l’expérience des candidats (recrutement et intégration) à l’expérience des  
employés en place (maintien en poste, climat de travail, appui et valorisation)

Le Réseau s’organise pour soutenir ses infirmières praticiennes

Le Réseau a entrepris un projet d’amélioration d’envergure destiné à mieux soutenir ses infirmières praticiennes 
dans leur pratique.

Une série de mesures ont été prises pour repenser l’offre de formation, améliorer le processus d’orientation, 
éliminer les tâches et les procédures sans valeur ajoutée, assurer l’accès aux outils technologiques, permettre une 
plus grande flexibilité dans l’organisation de l’horaire et développer des outils pour recueillir l’expérience patient.

Des journées de consultation sont désormais organisées deux fois par an. Un comité consultatif composé 
de quatre infirmières praticiennes a été mis sur pied et un poste de gestionnaire a été créé afin d’assurer 
l’accompagnement et l’encadrement de la profession. Le Réseau souhaite se rapprocher de ses infirmières 
praticiennes, comprendre leurs besoins et les impliquer davantage dans la prise de décision. Ces initiatives sont 
réalisées dans le cadre du programme de formation FORCES développé par Excellence en santé Canada.

Le Réseau innove dans sa méthode de prestation de soins infirmiers

Le Réseau a lancé son nouveau modèle de soins qui vise à réinventer la façon d’offrir des soins 
infirmiers aux patients hospitalisés. Nommée « modèle de soins collaboratifs », cette approche 
innovatrice fait partie des efforts pour pallier la pénurie de personnel.

Selon le modèle préconisé, la synergie d’équipe est amplifiée. La première composante comprend 
l’ajout d’un préposé aux soins des patients qui travaille en triade avec une infirmière et une infirmière 
auxiliaire. Le groupe se partage la responsabilité de la prestation de soins infirmiers selon les besoins 
des patients. Les autres composantes impliquent d’autres professionnels de la santé, comme des 
kinésiologues ou des travailleurs sociaux. Il s’agit d’une approche inédite dans la province, qui 
nécessite un changement de culture et une collaboration accrue entre les membres du personnel. 

Le modèle de soins collaboratifs permet aussi de soutenir les soins axés sur le patient en misant sur 
l’intégration des patients et des membres de la famille comme partenaires, et ce, à toutes les étapes 
de la prestation de soins. Le concept de l’offre active par les préposés aux soins des patients est un 
autre élément important. Il s’agit d’une façon structurée de faire des tournées, à des heures ciblées, 
pour répondre aux besoins des patients de manière proactive.

Le Réseau s’associe avec l’UNB dans le cadre d’un projet en santé mentale

Le Centre Hospitalier Restigouche (CHR), situé à Campbellton, a établi un partenariat avec la faculté des sciences infirmières de  
l’Université du Nouveau-Brunswick (UNB) à Fredericton, qui rend possible l’accueil en stage des étudiants et étudiantes en sciences 
infirmières. Ceux-ci peuvent ainsi acquérir des connaissances en santé mentale en travaillant conjointement avec du personnel du CHR.

Entre septembre 2022 et mars 2023, le CHR a accueilli neuf étudiantes qui ont ainsi bénéficié de l’expertise de son personnel et de 
ses installations pour l’achèvement de leurs études en soins psychiatriques. Ces étudiantes et étudiants représentent aussi une relève 
potentielle pour l’organisation. 

La nouvelle initiative s’inscrit dans une étude de faisabilité pour la création de postes d’infirmières psychiatriques autorisées. Pour 
le moment, il n’y a aucune infirmière psychiatrique autorisée au Canada atlantique. Étant donné que les besoins en santé mentale 
connaissent une recrudescence constante, le Réseau examine la possibilité de former ce type d’infirmières pour qu’elles puissent  
répondre aux besoins de plus en plus complexes de la clientèle. 
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Arrivée de la technologie robotique chirurgicale à deux hôpitaux  
du Nouveau-Brunswick

Une étude collaborative entre le Réseau de santé Vitalité et le Réseau de santé Horizon a fait 
clairement état du besoin de la mise en œuvre de programmes de chirurgie robotique dans 
les deux principaux établissements de soins de santé du Nouveau-Brunswick.

Par conséquent, le Centre hospitalier universitaire Dr-Georges-L.-Dumont et l’Hôpital régional 
de Saint John (HRSJ) du Réseau de santé Horizon ont tous deux fait l’acquisition d’un système 
de chirurgie robotique da Vinci d’Intuitive. L’acquisition de cet équipement a été rendue 
possible grâce aux efforts respectifs des fondations des deux établissements hospitaliers.

La technologie robotique est utilisée pour réaliser des chirurgies non effractives moins 
douloureuses, ce qui améliore les résultats des patients et accélère leur rétablissement.  
Cette technologie joue également un rôle important dans le maintien en poste et le 
recrutement de professionnels de la santé de haut calibre. 

Investissement important à l’Hôpital Régional de Campbellton

Le Réseau a investi 1,72 million de dollars à l’Hôpital Régional de Campbellton dans le cadre d’un projet majeur de rénovation du secteur  
de stérilisation. Le secteur a entièrement été refait. Les équipements en fin de vie ont été remplacés par de nouveaux équipements à la fine 
pointe de la technologie et les installations ont été remodelées pour être conformes aux nouvelles exigences de la réglementation en vigueur. 

RAPPROCHEMENT AVEC LES COMMUNAUTÉS 
Mise à contribution des communautés dans le changement

Le Réseau organise des rencontres avec les communautés et les parties prenantes

Au cours de l’année 2022-2023, le Réseau a organisé une série de rencontres dans le but de se rapprocher de ses communautés. Les 
besoins en santé varient d’un endroit à l’autre, et l’engagement des communautés, que ce soit en région urbaine ou rurale, est essentiel  
à l’optimisation des soins et des services de santé dans chaque région. La responsabilité des enjeux en santé dans les communautés 
dépasse celle du Réseau. 

Des représentants du Réseau se  
sont rendus, entre autres, à Caraquet, 
à Campbellton, à Cap-Acadie,  
à Dalhousie, à Edmundston,  
à Lamèque, à Memramcook,  
à Shediac, à Moncton et à Richibucto 
pour rencontrer des représentants 
des municipalités et des parties 
prenantes des communautés. Les 
discussions ont porté sur plusieurs 
enjeux importants, dont les efforts 
de recrutement et de maintien en 
poste, l’accès aux soins primaires, 
l’évaluation des besoins en 
matière de santé et le modèle des 
communautés apprenantes. 

Services mobiles intégrés d’intervention en situation de crise : partenariat gagnant entre le Réseau  
et les services de police

Le Réseau a amélioré la prestation de ses services en situation de crise liée aux dépendances et à 
la santé mentale grâce à un partenariat avec la Gendarmerie royale du Canada (GRC) et d’autres 
services de police. Cette collaboration favorise le recours aux services dans la collectivité, ce qui réduit 
par le fait même le nombre de consultations aux services d’urgence et le nombre d’arrestations.

Des équipes mobiles intégrées d’intervention sont à l’œuvre à plusieurs endroits au sein du Réseau. 
Ces équipes, composées de professionnels qualifiés, soutiennent les personnes en situation de crise 
par une évaluation sur le terrain, un désamorçage de la crise et un aiguillage rapide et efficace vers les 
services offerts dans la communauté.

La collaboration des équipes mobiles intégrées du Réseau avec la GRC et d’autres services de police a fait ses preuves. Les données 
préliminaires indiquent une diminution du nombre potentiel de consultations aux services d’urgence et d’arrestations policières  
lors des interventions. Cette approche collective de résolution de crise sera maintenue et déployée, au bénéfice des clients dans  
nos communautés.

Cent ans de soins de santé en français à Moncton : fierté, célébrations et regard vers l’avenir

C’est avec fierté qu’une série d’activités ont été lancées en octobre 2022 pour souligner le  
100e anniversaire des soins de santé en français à Moncton. Les premiers jalons de cette longue  
et riche histoire ont été posés lors de la fondation de l’Hôtel-Dieu de l’Assomption, en 1922,  
par la Congrégation des Sœurs de la Providence. 

À la suite de l’idée lancée par le Conseil des médecins du Centre hospitalier universitaire  
Dr-Georges-L.-Dumont, un comité organisateur a été mis sur pied avec la participation de la  
Fondation CHU Dumont, du Centre de formation médicale du Nouveau-Brunswick, de l’Université  
de Moncton et du Réseau. En mars 2023, deux journées de réflexion prospective sur la santé en 
français ont été présentées sous le thème « Rassembler, innover et agir pour nos communautés ».  
Un grand concert a été présenté à la cathédrale Notre-Dame-de-l’Assomption, à Moncton, en mai 2023. 

Cinquante bougies pour l’Hôpital régional Chaleur

C’était une année de célébration en 2022 pour l’Hôpital régional Chaleur qui a souligné son 50e anniversaire. Diverses activités 
ont eu lieu en octobre 2022 pour remercier les travailleurs de la santé, les médecins et les bénévoles de l’hôpital. Une grande fête 
extérieure, rassemblant des professionnels de la santé et des membres du personnel et de la communauté, a été organisée pour 
souligner cet anniversaire historique.

L’établissement, qui a officiellement ouvert ses portes le 9 février 1972, comptait à l’époque 204 lits, 17 médecins et 525 travailleurs 
de la santé. Il compte maintenant 215 lits, 108 médecins et 1 405 travailleurs de la santé. Les travaux d’agrandissement et de 
rénovation qui sont en cours depuis 2015 sont la preuve que cet établissement est voué à grandir et à améliorer l’accès aux soins 
de santé dans la région Chaleur et la Péninsule acadienne.

Bon nombre de projets ont été réalisés à l’Hôpital régional Chaleur depuis la fin des années 1990 et ceux-ci ont permis de 
moderniser certains secteurs tels l’urgence, le bloc opératoire, le service de stérilisation et l’unité des soins intensifs.
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Volume 
d’activités

Total pour le Réseau 2022-2023 2021-2022

Lits    961   960

Lits - Anciens combattants   60   60

Lits - Centre Hospitalier Restigouche    140   140

TOTAL  1 161  1 160

Admissions (nouveau-nés exclus)  22 738  22 649

- Anciens combattants   37   30

- Centre Hospitalier Restigouche   291   271

TOTAL  23 066  22 950

Nouveau-nés  1 502  1 520

Jours-patient (nouveau-nés exclus)  283 320  274 087

- Anciens combattants  20 390  19 189

- Centre Hospitalier Restigouche  34 357  32 278

TOTAL  338 067  325 554

Consultations aux urgences  
(codes de triage 1 à 5)  175 313  163 323

Consultations aux soins ambulatoires  331 010  394 301

Cas chirurgicaux   15 218  16 108

Traitements de dialyse  63 612  65 258

Traitements aux cliniques d’oncologie  
(chimio) (traitements au chevet exclus)  10 736  10 610

Jours-traitement - radiothérapie  20 638  21 256

Procédés de laboratoire 10 152 897 10 663 950

Procédés d’imagerie médicale  366 708  358 355

Procédés de thérapie respiratoire et  

cliniques sur les maladies pulmonaires  47 357  44 059

Total pour le Réseau 2022-2023 2021-2022

Jours-traitement - Services de réadaptation     
Audiologie  7 214  6 798
Ergothérapie  30 308  32 117
Physiothérapie  93 966  90 105
Orthophonie  11 914  11 664
Récréologie  31 401  28 521

Jours-traitement - Services thérapeutiques   
Travail social  15 850  14 924
Psychologie  5 981  7 990
Nutrition clinique  35 954  36 729

Santé communautaire      
Visites  35 621  34 589

Santé publique    
Immunisation : % vaccinés en milieu scolaire
- dcaT 81 % 82 %
- VPH 74 % 72 %
- varicelle 67 % 67 %
- méningocoque 71 % 70 %

Familles en santé, bébés en santé : 
- nombre de cas prénatals admis   67   32
- nombre de cas postnatals admis   448   87

Nombre d’évaluations du trottineur  1 422   224

Immunisation COVID-19  147 796  801 514

Santé mentale communautaire      
Nouvelles demandes de services  9 903  8 268

Services de traitement des dépendances      
Nouvelles admissions    794   732

Centres de santé  
Visites  76 379  57 897

RAPPORT ANNUEL 2022  | 2023

Bilan de la  
mission universitaire  
- Recherche et formation

Le Réseau continue de se distinguer en se taillant une place, pour la 2e année consécutive, au prestigieux classement des 40 principaux 
hôpitaux de recherche au Canada. Cette reconnaissance est accordée par la société spécialisée dans l’analyse de la recherche et du 
développement, Research Infosource Inc., qui met en avant les hôpitaux canadiens contribuant à renforcer la compétitivité mondiale 
du Canada dans l’économie du savoir. Le Réseau est la seule organisation au Nouveau-Brunswick, et l’un des trois établissements des 
provinces de l’Atlantique, à figurer sur la liste des 40 meilleurs hôpitaux de recherche. Cette réussite nationale est partagée avec le Centre 
hospitalier universitaire Dr-Georges-L.-Dumont, ainsi que les partenaires de recherche tels que l’Université de Moncton, le Centre de 
médecine de précision du Nouveau-Brunswick (CMPNB), l’Institut atlantique de recherche sur le cancer (IARC) et le Centre de formation 
médicale du Nouveau-Brunswick (CFMNB). 

En 2022-2023, le secteur de la recherche a mené 199 activités de recherche, incluant 60 projets de recherche et d’évaluation et  
56 initiatives de transfert des connaissances (dont 49 publications scientifiques avec des cliniciens et professionnels du Réseau). 

En juin 2022, le Réseau de santé Vitalité et le Réseau de santé Horizon ont collaboré avec les autorités de santé des autres provinces de 
l’Atlantique pour former le Réseau d’essais cliniques des provinces de l’Atlantique. Cette initiative servira de point d’entrée unique pour 
les partenaires souhaitant participer à des essais cliniques, permettant ainsi au Canada atlantique de devenir un leader mondial dans ce 
domaine. Grâce à ce réseau, l’impact sur les patients sera augmenté en offrant un cadre d’essais cliniques décentralisé pour un meilleur 
accès à l’est du Québec. Six nouveaux essais cliniques ont été entamés en 2022-2023, alors que 12 nouveaux essais cliniques sont déjà 
prévus pour la période 2023-2024. 

La biobanque du CHU Dr-Georges-L.-Dumont a continué de prendre de l’essor en 2022-2023, affichant une augmentation de 31 % en 
matière de recrutement de patients. Le nombre de patients ayant consenti à la collecte d’échantillons est passé de 754 en mars 2022 à 
989 en mars 2023. L’intégration du Consortium des biobanques du Canada atlantique (CBCA) en tant que membre du Réseau des centres 
d’oncologie du Marathon de l’espoir en 2022 permettra de contribuer à l’avancement de la recherche sur le cancer à l’échelle nationale 
en s’engageant à offrir de l’oncologie de précision aux communautés rurales et mal desservies et en s’engageant également auprès des 
communautés autochtones. 

Le Réseau continue également de tisser des liens avec les établissements postsecondaires et les écoles secondaires. En 2022-2023,  
le Réseau comptait 73 ententes d’affiliation avec des établissements d’enseignement postsecondaires canadiens qui regroupent au  
total 162 programmes de formation de niveau collégial, de niveau universitaire de premier et deuxième cycles, ainsi que le doctorat  
en médecine. Trois nouvelles ententes ont été finalisées au cours de l’année 2022-2023, dont une avec la Trent University, en Ontario,  
pour l’accueil de stagiaires du programme de sciences infirmières. 

Au cours de l’année, le Réseau a d’ailleurs offert un milieu de stage à pas moins de 1 116 étudiants et étudiantes, toutes professions 
confondues. De ces stages, 75 % proviennent des programmes de soins infirmiers et environ 50 % ont lieu dans la zone Beauséjour.   
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Salaires annuels  
versés aux membres de  
l’équipe de leadership

Présidente-directrice générale

367 236 $

V.-P. principale – programmes clientèles et affaires médicales

299 936 $ - 327 184 $

Président-directeur général adjoint – exécution stratégique et  
V.-P. principal – programmes clientèles et services professionnels

250 563 $

V.-P. principaux – services généraux  |  programmes clientèles et  
soins infirmiers  |  performance, mission universitaire et stratégies

V.-P. – expérience employé

V.-P. – communications et engagement

166 582 $ - 202 488 $

Sommaire  
financier 
Année 2022-2023

Pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2023, le Réseau rapporte des recettes totales de 917 824 085 $ et des 
dépenses d’exploitation s’élevant au même montant, pour un résultat d’exploitation équilibré à zéro avant les autres 
éléments financiers. 

Compte tenu des autres éléments financiers, soit le règlement de fin d’exercice des années précédentes, les revenus  
en capital pour l’achat d’équipements, l’amortissement des immobilisations et la prestation constituée pour congés  
de maladie, les états financiers du Réseau affichent un déficit comptable annuel de 4 172 831 $.

Au cours de l’année 2022-2023, la reprise des activités courantes a été l’une des priorités du Réseau.  Néanmoins, 
la pandémie a continué à avoir des effets sur les activités et les ressources humaines et matérielles, ce qui a eu une 
incidence sur les résultats financiers. Les revenus se sont traduits par une augmentation nette de 68,1 millions de 
dollars pour l’année par rapport à 2021-2022. Cette augmentation est attribuable aux financements supplémentaires 
convenus sur le plan budgétaire pour compenser les hausses de coûts dus à l’inflation, aux augmentations salariales  
et à certaines nouvelles initiatives approuvées par le ministère de la Santé ainsi que le remboursement de dépassement 
de dépenses engagées.  

Les dépenses d’exploitation ont connu une croissance similaire de 68,1 millions de dollars, soit 8 p. 100, comparative-
ment à l’année dernière. Le niveau de cas stabilisés de faible à modéré de la crise sanitaire a permis la redistribution 
nécessaire des ressources humaines et matérielles pour la reprise progressive des activités habituelles en lien avec les 
obligations de desservir la population.    

Cette augmentation des dépenses d’exploitation de 68,1 millions de dollars est liée à plusieurs facteurs.  On note la 
réduction des coûts supplémentaires estimés à 12,7 millions de dollars, liés à la pandémie, compte tenu du fait que 
l’année précédente avait enregistré un total dépensé de 29,4 millions de dollars. Toutefois, la reprise des activités et 
la hausse inflationnaire des produits et services ont accru les coûts de près de 24,7 millions de dollars, incluant les 
fournitures médicales, chirurgicales et autres, les médicaments, l’énergie et les services achetés. De plus, un changement 
d’une directive comptable a redirigé l’enregistrement des acquisitions d’équipements réguliers valant 11,5 millions de 
dollars du budget d’immobilisations vers le budget des opérations. Des fonds destinés pour des pressions budgétaires 
accompagnés de fonds additionnels ponctuels ont aussi permis l’exécution de certains projets de rénovation et 
d’initiatives nécessaires à l’amélioration de l’expérience patient pour une valeur de 16,7 millions de dollars.

Par la suite, les nouvelles ententes relatives aux médecins ont occasionné des augmentations de compensations et 
en plus si on considère les coûts croissants pour l’ensemble du Réseau pour les congés fériés et autres ainsi que les 
impacts des autres ajustements de nature salariale, comme les vacances, les primes, etc., l’écart des salaires (net de 
la pandémie) se chiffre à 23,6 millions de dollars. Les bénéfices en lien avec les variations salariales et les nouvelles 
impositions fédérales sur les contributions de l’employeur enregistrent une hausse de 4,3 millions de dollars. 

Finalement, sur le plan financier, le Réseau se conforme à la nouvelle norme comptable par rapport à l’obligation 
liée à la mise hors service d’immobilisations. Selon les études préliminaires de la condition des établissements et 
équipements, il a été estimé que les coûts potentiels à cette obligation s’élèvent à 23 907 700 $. Les états financiers 
reflètent ce changement tel qu’il est prescrit par la norme SP 3280.

Note : Le rapport financier détaillé pour l’exercice 2022-2023 est présenté en annexe à ce rapport.
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Rapport de l'auditeur indépendant 
 
 
 
Aux administrateurs du Réseau de Santé Vitalité  
(Régie régionale de la Santé A) 
Au ministre de la Santé 
Province du Nouveau-Brunswick 
 
Opinion 

Nous avons effectué l'audit des états financiers (ci-après « les états financiers ») du Réseau de 
santé Vitalité (Régie régionale de la santé A) (ci-après « le Réseau »), qui comprennent l’état de la 
situation financière au 31 mars 2023, les états de l'évolution de la dette nette, des résultats et des 
flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, ainsi qu'un résumé des principales méthodes 
comptables et d'autres informations explicatives. 

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image 
fidèle de la situation financière du Réseau de santé Vitalité (Régie régionale de la santé A) au 31 
mars 2023 ainsi que des résultats de ses activités, de l’évolution de la dette financière nette et de 
ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, conformément aux Normes comptables 
canadiennes pour le secteur public. 

 
Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers » du 
présent rapport. Nous sommes indépendants du Réseau conformément aux règles de déontologie 
qui s’appliquent à notre audit des états financiers au Canada et nous nous sommes acquittés des 
autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les 
éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états 
financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers 
conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public, ainsi que du contrôle 
interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers 
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité 
du Réseau à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives 
à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf 
si la direction a l’intention de liquider le Réseau ou de cesser son activité, ou si aucune autre solution 
réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière 
du Réseau. 

 



 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de 
délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie 
significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles 
sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce qu’elles, 
individuellement ou collectivement, puissent influer sur les décisions économiques que les 
utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long 
de cet audit. En outre : 

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre 
des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du Réseau; 

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
afférentes fournies par cette dernière; 

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du 
principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à 
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations 
susceptibles de jeter un doute important sur la capacité du Réseau à poursuivre son exploitation. 
Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer 
l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers au 
sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion 
modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre 
rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener le Réseau à cesser 
son exploitation; 

 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y 
compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 
représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une 
image fidèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier 
prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante 
du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 
 
 
 
Comptables professionnels agréés 
Edmundston 
Le 16 juin 2023      



Réseau de Santé Vitalité
Situation financière

31 mars 2023 31 mars 2022

Actifs financiers
Encaisse 5 357 599 $ 10 470 108 $
Encaisse - fonds en fiducie des patients  78 191  82 419 
Compte à recevoir (Note 3) 131 016 628 124 717 060 
Estimation du règlement de fin d'exercice de la province (Note 4) 3 342 423  463 974 
Investissements temporaires (Note 5) 7 634 403 7 557 887 

147 429 244 143 291 448 

Passifs
Fonds en fiducie des patients  78 191  82 419 
Comptes et charges à payer (Note 6) 117 172 649 114 131 254 
Revenus reportés (Note 7) 3 487 048 3 624 829 
Revenus reportés en capital (Note 9) 165 498 490 148 225 429 
Avantages sociaux courus (Note 8) 94 200 861 92 411 359 
Obligation découlant d'un contrat de location-acquisition (Note 12) 75 399 542 77 340 964 
Obligation liée à la mise hors service d'immobilisation (Note 25) 23 907 700 -

479 744 481 435 816 254 

Dette financière nette (332 315 237) (292 524 806)

Actifs non financiers
Immobilisations (Note 10) 621 428 049 585 206 400 
Frais payés d'avance et fournitures (Note 11) 13 342 159 13 946 208 

634 770 208 599 152 608 

Surplus accumulé 302 454 971 $ 306 627 802 $

Éventualités (Note 14)
Engagements (Note 15)

Pour le conseil d'administration,

___________________________________Administrateur

___________________________________Administrateur

Les notes aux états financiers font partie intégrante des états financiers.
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Réseau de Santé Vitalité
Résultats

Exercice terminé le Budget 31 mars 2023 31 mars 2022

Produits

Ministère de la Santé 771 886 574 $ 874 107 030 $ 809 422 180 $
Programmes fédéraux 7 989 332 7 815 886 8 634 074 
Revenus de patients 32 661 945 21 653 908 20 606 649 
Recouvrement et ventes 5 989 653 14 247 261 11 045 152 

818 527 504 917 824 085 849 708 055 

Dépenses

Soins infirmiers aux patients hospitalisés 197 248 216 207 514 410 195 749 438 
Services ambulatoires 99 843 252 127 226 427 106 211 432 
Services diagnostiques et thérapeutiques 182 275 154 193 759 225 182 852 634 
Services communautaires 64 192 218 65 164 728 75 040 853 
Éducation et recherche 14 693 457 15 844 420 14 151 020 
Assurance-maladie 75 124 446 92 255 321 77 175 853 
Services de soutien 155 523 146 181 856 750 165 972 415 
Services administratifs 28 180 377 32 757 632 30 420 704 
Services auxiliaires 1 447 238 1 445 172 2 133 706 

818 527 504 917 824 085 849 708 055 

Surplus annuel d'opération avant les sous-
mentionnés -  -  -  

Rajustement du règlement de fin d'exercice des 
années antérieures -   141 735  91 962 

Revenus en capital 10 000 000 28 976 539 18 223 468 

Amortissement des immobilisations (31 500 000) (32 761 805) (31 491 017)

Prestations constituées pour congés de maladie (1 500 000) ( 529 300) ( 750 100)

Déficit annuel (23 000 000) $ (4 172 831) $ (13 925 687) $

Les notes aux états financiers font partie intégrante des états financiers.
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Réseau de Santé Vitalité
Surplus accumulé

Exercice terminé le 31 mars 2023 31 mars 2022

Surplus accumulé au début de l'année 306 627 802 $ 320 553 489 $
Déficit annuel (4 172 831) (13 925 687)

Surplus accumulé à la fin de l'année 302 454 971 $ 306 627 802 $

Les notes aux états financiers font partie intégrante des états financiers.
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Réseau de Santé Vitalité
Évolution de la dette financière nette

Exercice terminé le 31 mars 2023 31 mars 2022

Déficit annuel (4 172 831) $ (13 925 687) $

Acquisition d'immobilisations (45 075 754) (28 320 926)
Amortissement des immobilisations 32 761 805 31 491 017 

(12 313 949) 3 170 091 

Utilisé à partir de frais payés
d'avance et fournitures  604 049 (1 678 235)

Augmentation de la dette financière
nette (15 882 731) (12 433 832)

Dette financière nette au début de l'année (Note 24) (316 432 506) (280 090 974)

Dette financière nette à la fin de l'année (332 315 237) $ (292 524 806) $

Les notes aux états financiers font partie intégrante des états financiers.
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Réseau de Santé Vitalité
Flux de trésorerie

Exercice terminé le 31 mars 2023 31 mars 2022

Activités de fonctionnement
Déficit annuel (4 172 831) $ (13 925 687) $
Éléments hors caisse

Amortissement des immobilisations 32 761 805 31 491 017 
Variation d'éléments du fonds de roulement (Note 13) (3 880 852) (7 734 751)

24 708 122 9 830 579 

Activités de financement et d'investissement
Changement de revenus reportés en capital 17 273 061 11 452 731 
Remboursement de l'obligation d'un contrat de location-acquisition (1 941 422) (1 836 671)
Acquisition d'immobilisations (45 075 754) (28 320 926)
(Augmentation) diminution des investissements temporaires ( 76 516)  45 092 

(29 820 631) (18 659 774)

Diminution nette de la trésorerie et des équivalents de
trésorerie (5 112 509) (8 829 195)

Encaisse au début 10 470 108 19 299 303 

Encaisse à la fin 5 357 599 $ 10 470 108 $

Les notes aux états financiers font partie intégrante des états financiers.
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Réseau de Santé Vitalité
Notes complémentaires
Au 31 mars 2023

1 - STATUTS ET NATURE DES ACTIVITÉS

2 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

Base de présentation

Estimations comptables

Constatation des revenus

Dépenses

La Régie Régionale de la Santé A a été constituée le 1er septembre 2008 suite à la fusion des régies régionales suivantes sous la
dénomination de Réseau de Santé Vitalité (le Réseau), en vertu de la Loi modifiant la Loi sur les régies régionales de la santé de la
province du Nouveau-Brunswick: Régie régionale de la santé 1 (Beauséjour), Régie régionale de la santé 4, Régie régionale de la
santé 5 et la Régie régionale de la santé 6. 

La principale activité du Réseau consiste à dispenser des services de soins de santé à la population du Nouveau-Brunswick. Par le
biais d'un réseau d'hôpitaux, de centres de santé et de centres de services spécialisés, le Réseau offre des programmes et des
services allant des soins primaires, aux services spécialisés et tertiaires. Les services communautaires tels les services de santé
mentale, les services de santé publique et les services de toxicomanie sont offerts au sein de plusieurs collectivités.

Le Réseau reçoit la majeure partie de son financement du gouvernement du Nouveau-Brunswick, conformément aux dispositions
budgétaires établies par le ministère de la Santé.

Les états financiers sont préparés conformément aux normes comptables du secteur public établies par le Conseil de la comptabilité
dans le secteur public. 

Pour dresser des états financiers conformément aux normes comptables du secteur public, la direction du Réseau doit faire des
estimations et poser des hypothèses qui ont une incidence sur les montants présentés dans les états financiers et les notes y
afférentes. Ces estimations sont fondées sur la connaissance que la direction possède des événements en cours et sur les mesures
que l'entité pourrait prendre à l'avenir. Les éléments nécessitant des estimations importantes comprennent la provision pour créances
douteuses, les estimations du règlement de fin d'exercice, l'obligation des prestations constituées pour congés de maladie, l'obligation
liée à la mise hors service des immobilisations et la durée de la vie utile des immobilisations. Les résultats réels pourraient être
différents de ces estimations.

Les revenus sont constatés sur une base d'exercice lorsqu'ils sont gagnés. Les revenus reçus avant d'être gagnés sont enregistrés à
titre de revenus reportés jusqu'à ce que le revenu soit gagné.

Les transferts gouvernementaux et de dons sans critères d'admissibilité, mais avec des stipulations limitant leur utilisation, sont
constatés dans l'état des résultats lorsque les transferts sont autorisés.

Les transferts gouvernementaux et de dons avec des critères d'éligibilité, mais pas de stipulations, sont constatés dans l'état des
résultats lorsque les transferts sont autorisés, ainsi que les critères d'admissibilité sont respectés par le Réseau.

Les transferts gouvernementaux et de dons aux stipulations qui restreignent leur utilisation sont constatés dans l'état des résultats
lorsque le transfert est autorisé et que les critères d'admissibilité sont respectés par le Réseau sauf lorsque, et dans la mesure où, le
transfert donne lieu à une obligation qui constitue un passif. Lorsque le transfert donne lieu à une obligation qui constitue un passif, le
transfert est reconnu en revenus lors et en proportion de la façon dont le passif est réglé.

Les dépenses sont enregistrées sur une base d'exercice lorsqu'elles sont encourues et mesurables, en fonction de la réception des
biens ou des services et de l'obligation de paiement.
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Réseau de Santé Vitalité
Notes complémentaires
Au 31 mars 2023

2 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Trésorerie et équivalents de trésorerie

Immobilisations

Taux
n/a

5 à 20 %

2 à 10 %

4 à 50 %

6 à 20 %

5 à 10 %

Frais payés d'avance et fournitures

Instruments financiers

Les variations de la juste valeur sont prises en compte dans l'état des résultats.

Terrains : tous les terrains appartenant au Réseau, incluant les terrains sous les bâtiments. 

Bâtiments : tous les bâtiments découlant d'un contrat de location - acquisition et appartenant au Réseau,
simple ou divisé en plusieurs éléments : structurel, intérieur, extérieur, mécanique, électrique, éléments et
équipements spécialisés et site de construction. 

Matériel et équipements : incluent les immobilisations reliées à la technologie de l'information, équipements
motorisés et autres actifs similaires. 

Matériel roulant : tous les véhicules du Réseau incluant les voitures de tourisme, camions et autres actifs
similaires. 

Améliorations locatives : incluent les améliorations majeures aux bâtiments loués. 

Les immobilisations sont radiées lorsque des facteurs indiquent qu'elles ne contribuent plus à la capacité du Réseau de fournir des
services ou lorsque la valeur des avantages économiques futurs est moindre que la valeur comptable nette. Les radiations nettes sont
enregistrées comme dépenses dans l'état des résultats.

Les frais payés d'avance et les fournitures comprennent les médicaments, combustibles, nourritures, fournitures médicales,
chirurgicales et autres de même que des contrats de service payés d'avance qui sont passés en dépense sur la période où le Réseau
en tirera des bénéfices.

Les fournitures sont évaluées au moindre du coût moyen et de la valeur de réalisation nette, le coût est déterminé sur la base du coût
moyen.  La valeur de réalisation nette est le coût de remplacement.

Les instruments financiers sont inscrits à la juste valeur au moment de leur comptabilisation initiale. Les investissements temporaires
qui sont cotés sur un marché actif sont présentés à la juste valeur. Tous les autres instruments financiers sont comptabilisés
ultérieurement au coût ou au coût amorti sauf si la direction a choisi de les inscrire à la juste valeur.  

Les immobilisations sont enregistrées au coût, lequel comprend toutes les sommes directement attribuables à l’acquisition, la
construction, le développement ou l’amélioration de l’actif et sont amorties selon la méthode linéaire sur leur durée de vie utile.
L’amortissement débute l’année après que l’immobilisation ait été mise en service. Les immobilisations en construction ne sont pas
amorties tant qu’elles ne sont pas entrées en service. Les descriptions et la durée de vie utile sont les suivantes :

Les coûts de transaction liés à l'acquisition d'instruments financiers qui sont évalués ultérieurement à la juste valeur sont comptabilisés
en charges à mesure qu'ils sont engagés. Tous les autres instruments financiers sont ajustés en fonction des coûts de transaction
engagés au moment de leur acquisition ainsi que des coûts de financement, lesquels sont amortis selon le mode linéaire.

Améliorations aux terrains : inclus les projets majeurs de terrassement, stationnements et autres actifs de ce
genre. 

La politique du Réseau est de présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie l'encaisse (découvert bancaire) et les
placements dont le terme est égal ou inférieur à trois mois.

Les immobilisations sont des actifs corporels utilisés pour la prestation de services du Réseau et l’administration du Réseau et seront
utilisées sur une base régulière pour une période supérieure à un an et ne sont pas des actifs superflus détenus pour la revente.
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Réseau de Santé Vitalité
Notes complémentaires
Au 31 mars 2023

2 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Instruments financiers (suite)

Niveau 1 - Cours non ajustés sur des marchés actifs pour des actifs ou des passifs identiques;

Tous les instruments financiers évalués à la juste valeur sont de niveau 1.

3 - COMPTES À RECEVOIR
2023 2022

Gouvernement du Nouveau-Brunswick :
Assurance-maladie 9 604 225 $ 12 290 851 $
Apports pour matériel et équipements 6 638 580 6 554 401 
Plan provincial 82 729 707 87 308 105 

98 972 512 106 153 357 

Patients, net des créances douteuses 5 138 626 6 456 920 
Taxes de vente harmonisées 6 586 098 3 836 315 
Autres 20 319 392 8 270 468 

131 016 628 $ 124 717 060 $

La provision pour créances douteuses comptabilisée au poste - comptes à recevoir des patients est de  1 301 029 $
(1 237 905 $ en 2022).

4 - ESTIMATION DU RÈGLEMENT DE FIN D'EXERCICE DE LA PROVINCE - 31 MARS 2023

À recevoir

Règlement de fin d'exercice à recevoir 3 342 423 $

3 342 423 $

Pour 2023, le règlement de fin d'exercice correspond au net du déficit dans les revenus de patients de 10 983 722 $ moins
l'amendement budgétaire relié au déficit dans les revenus de patient au niveau de la pandémie au montant de 7 641 299 $ (net de 463
974 $ en 2022). Pour 2023, un amendement budgétaire a été soumis au ministère pour les dépenses au niveau de la pandémie au
montant de 16 758 912 $ (37 789 514 $ en 2022) et un amendement budgétaire pour équilibrer le surplus (déficit) annuel d'opération
avant les sous-mentionnées a été soumis au montant de 22 204 968 $. Le règlement de fin d'exercice est assujetti à l'approbation du
ministère de la Santé de la province du Nouveau-Brunswick.

Le CCSP exige d'un organisme public qu'il classe ses évaluations à la juste valeur selon une hiérarchie des justes valeurs qui répartit,
selon les trois niveaux suivants, les données qui peuvent servir à de telles évaluations:

Niveau 2 - Données d'entrée observables ou corroborées par le marché, autres que celles de niveau 1, telles que les cours d'actifs ou
de passifs similaires sur des marchés qui ne sont pas actifs ou les données de marché observables pour la quasi-totalité de la durée
des actifs ou des passifs; et

Niveau 3 - Données d'entrée qui ne sont pas observables parce qu'il n'y a pas ou qu'il n'y a guère d'activité sur les marchés et qui sont
importantes aux fins de l'évaluation de la juste valeur des actifs ou des passifs.

Une fois l'an, tous les actifs financiers sont soumis à un test de dépréciation. S'il est jugé qu'une baisse de valeur est durable, son
montant est inscrit à l'état des résultats.
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Réseau de Santé Vitalité
Notes complémentaires
Au 31 mars 2023

5 - INVESTISSEMENTS TEMPORAIRES
2023 2022

Titres et fonds à revenu fixe 7 634 403 $ 7 557 887 $
-

7 634 403 $ 7 557 887 $

6 - COMPTES ET CHARGES À PAYER
2023 2022

Comptes et charges à payer 73 657 239 $ 39 491 171 $
Salaires et charges sociales à payer 43 515 410 74 640 083 

117 172 649 $ 114 131 254 $

7 - REVENUS REPORTÉS - 31 MARS 2023

Solde au
début de

l'année

Reçus
pendant
l'année

Transférés
aux revenus

Solde à la fin
de l'année

Revenus reportés 3 624 829 $  962 553 $ (1 100 334) $ 3 487 048 $

8 - AVANTAGES SOCIAUX COURUS

2023 2022

Vacances à payer 37 380 523 $ 37 282 437 $
Temps supplémentaire à payer 4 628 996 4 646 884 
Congés fériés à payer 5 309 443 4 129 440 
Obligation des prestations constituées pour congés de maladie 46 881 899 46 352 599 

94 200 861 $ 92 411 359 $

9 - REVENUS REPORTÉS EN CAPITAL - 31 MARS 2023

Solde au
début de

l'année

Reçus
pendant
l'année

Transférés
aux revenus

Solde à la fin
de l'année

Revenus reportés en capital 148 225 429 $ 17 807 460 $ ( 534 399) $ 165 498 490 $
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Réseau de Santé Vitalité
Notes complémentaires
Au 31 mars 2023

11 - FRAIS PAYÉS D'AVANCE ET FOURNITURES
2023 2022

Médicaments 6 111 737 $ 5 411 158 $
Nourriture  94 159  61 029 
Fournitures médicales, chirurgicales et autres 5 336 362 7 021 302 
Contrats de service et autres 1 799 901 1 452 718 

13 342 159 $ 13 946 208 $

12 - OBLIGATION DÉCOULANT D'UN CONTRAT DE LOCATION-ACQUISITION

2023 2022

2023 - $ 6 293 704 $
2024 6 293 704 6 293 704 
2025 6 293 704 6 293 704 
2026 6 293 704 6 293 704 
2027 6 293 704 6 293 704 
2028 6 293 704 6 293 704 

2029-2044 98 499 491 98 499 490 
Total des paiements minimums exigibles en vertu du bail 129 968 009 136 261 714 

Montant représentant les frais d'intérêts calculés allant de 4,5 % et 5,743% (54 568 467) (58 920 750)
Solde de l'obligation 75 399 542 $ 77 340 964 $

13 - INFORMATIONS SUR LES FLUX DE TRÉSORERIE

Les variations d'éléments du fonds de roulement se détaillent comme suit:
2023 2022

Augmentation des comptes à recevoir (6 299 568) $ (51 830 147) $
Augmentation de l'estimation du règlement de fin d'exercice de la province (2 878 449) ( 463 974)
Diminution (augmentation) des frais payés d'avance et fournitures  604 049 (1 678 235)
Augmentation des comptes et charges à payer 3 041 395 41 357 336 
Augmentation (diminution) des revenus reportés ( 137 781)  405 339 
Augmentation des avantages sociaux courus 1 789 502 4 474 930 

(3 880 852) $ (7 734 751) $

Les paiements minimums exigibles au cours des prochains exercices en vertu des contrats de location-acquisition échéant en juillet 2031 et
octobre 2044 et le solde de l'obligation découlant de ces contrats de location:

Le premier contrat de location-acquisition provient d'une entente entre le Réseau et la Fondation de l'Hôpital Régional Chaleur Inc. pour une
durée de 20 ans. Le Réseau s'est engagé à verser des paiements minimums mensuels de 35 325 $ et un montant additionnel pour les
économies que génère cet équipement loué. Au cours de l'exercice 2023, le Réseau a versé un montant de 418 159 $ (570 924 $ en 2022)
à la fondation pour les économies qui sont enregistrées dans la dépense au poste - autres - fonctionnement et entretien des installations.

Le deuxième contrat de location-acquisition provient d'une entente entre le Ministère des Transports et Infrastructure et le Ministère de la
Santé de la Province du Nouveau-Brunswick et Rainbow1 Partner Inc. du Centre Hospitalier de Restigouche pour une durée de 30 ans. Le
Réseau s'est engagé à verser des paiements minimums mensuels de 489 150 $. 
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Réseau de Santé Vitalité
Notes complémentaires
Au 31 mars 2023

14 - ÉVENTUALITÉS

Éventualités

Conventions collectives

15 - ENGAGEMENTS

2024 27 200 914 $
2025 17 094 957 
2026 9 837 059 
2027 4 125 118 
2028 2 217 383 

16 - DONS REÇUS DES FONDATIONS

Au cours de l'exercice, le Réseau a reçu des fondations les dons suivants:
2023 2022

Fondation Hôpital Dr-Georges-L.-Dumont Inc. (Moncton) 4 400 706 $  363 551 $
Les ami.e.s de l'Hôpital Stella-Maris-de-Kent.  16 925 -
La Fondation de l'Hôpital régional d'Edmundston Inc.  331 221  101 694 
La Fondation des Amis de l'Hôpital Général de Grand-Sault Inc.  60 087  61 568 
Fondation Dr Romaric Boulay Inc. (St-Quentin)  51 903  2 794 
Fondation des Amis de la Santé (Campbellton)  144 938  179 267 
Fondation de l'Hôpital régional Chaleur Inc. (Bathurst)  841 684 1 202 169 
Fondation de l'Hôpital de l'Enfant-Jésus Inc. 1988 (Caraquet)  277 108  49 179 
La Fondation de l'Hôpital de Lamèque Inc.  26 216  9 625 
Fondation Les Amis de l'Hôpital de Tracadie Inc.  205 679  98 804 

6 356 467 $ 2 068 651 $

Le Réseau est couvert par le Plan de protection de la responsabilité – services de santé, souscrit par la province du Nouveau-Brunswick et
administré par Health Care Insurance Reciprocal of Canada (« HIROC »).

La direction estime que le Réseau dispose d’une défense valide et d’une couverture d’assurance appropriée contre les poursuites en cours
à la fin de l’exercice. Si des dédommagements devaient être accordés, la direction estime qu’ils ne devraient pas avoir une incidence
importante sur la situation financière du Réseau.

Le Réseau s'est engagé en vertu de contrats de location de matériel et de contrats de fournitures de biens et services échéant à différentes
dates. Les paiements minimums exigibles au cours des cinq prochains exercices sont les suivants :

Vitalité détient un intérêt financier dans plusieurs fondations et services auxiliaires qui sont des organismes de bienfaisance enregistrés,
constitués dans diverses collectivités. Ils ont pour mission de recueillir, d'investir et de distribuer des fonds visant à améliorer les services
et les établissements relevant de Vitalité.

En date du 31 mars 2023 aucune convention collective n'est échue. La convention collective du Syndicat des employés(e)s public du
Nouveau-Brunswick visant le groupe des Professionnels de la science médicale a été renouvellée mais les ajustements de salaires
retroactifs n'ont pas été payés en date du 31 mars 2023. Une provision de 12 450 000 $ (6 443 171 $ en 2021-2022 et 6 006 829 $ en 2022-
2023) pour les ajustements de salaires rétroactifs a été comptabilisée dans les états financiers de 2023 ainsi qu'un recevable du Ministère
de la Santé du même montant.
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Réseau de Santé Vitalité
Notes complémentaires
Au 31 mars 2023

17 - AVANTAGES SOCIAUX FUTURS

Fonds de pension

Indemnités de vacances et heures supplémentaires

Obligation pour prestations de congés de maladie

Les hypothèses économiques et démographiques importantes utilisées dans l'évaluation actuarielle sont:

Taux d'actualisation: 4.25 % par an - égal au taux d'emprunt de la province de 15 ans
Taux de croissance des salaires: 2,15 % par année.
Âge de la retraite: 60 ans

Au 31 mars 2023, selon la base de l'évaluation actuarielle du passif, les résultats sont les suivants:

2023 2022

Obligation au titre des indemnités de maladie au début de l'année 46 352 600 $ 45 602 500 $

Coût des services courants 5 663 300 5 782 400 
Intérêts sur les obligations 1 810 200 1 509 700 
Perte d'expérience  478 100  672 900 
Prestations versées (7 422 300) (7 214 900)

Obligation au titre des indemnités de maladie  à la fin de l'année 46 881 900 $ 46 352 600 $

Allocations de retraite

Le personnel de gestion et les employés non syndiqués, les employés du Syndicat des infirmières et infirmiers du Nouveau-Brunswick, qui
inclus les infirmières gestionnaires et infirmières surveillantes, le Syndicat des employés public et privé du Nouveau-Brunswick, qui inclus le
groupe des professionnels spécialisés en soins de santé (PSSS) et le groupe des professionnels de la science médicale (PSM) ont tous
reçu l'option d'encaisser leur allocation de retraite. Les employés qui n'exerceront pas l'option d'encaisser volontairement pourront le faire à
la retraite. Pour les groupes PSSS et PSM, l'allocation de retraite a cessé de s'accumuler en mars 2019. Pour le personnel de gestion et
les employés non syndiqués, l’accumulation de l’allocation a cessé le 31 mars 2013. Pour les infirmières et infirmiers, infirmières
gestionnaires et surveillantes, l'accumulation de l'allocation de retraite se continue pour ceux et celles qui n'ont pas encaissé hâtivement et
ils ont toujours l’option d’encaisser leur allocation de retraite en tout temps. Les employés du Syndicat canadien de la fonction publique
n'ont pas encore reçu ces options, et continuent d'accumuler des allocations de retraite. Leur convention collective expire le 30 juin 2024.
La province du Nouveau-Brunswick finance ces allocations de retraite séparément du financement des opérations annuelles et est
responsable du calcul de ces allocations. Aucun passif éventuel n'a donc été enregistré par le Réseau.

Les employés du Réseau sont membres d'un régime de pension établi par la province du Nouveau-Brunswick conformément à la Loi sur
les prestations de pension. La province du Nouveau-Brunswick a la responsabilité de financer ce plan. Effectif le 1er avril 2014, le ministère
prend la responsabilité de faire les paiements de cotisations annuelles de l'employeur pour la majorité des employés syndiqués. Au 31
mars 2023, les contributions de Vitalité étaient d'un montant de 5 738 719 $ (4 823 221 $ en 2022).

Les indemnités de vacances et les heures supplémentaires sont inscrites en fin d'exercice comme charges à payer. Le financement
connexe du ministère de la Santé est comptabilisé lorsqu'il est reçu.

Le coût de l'obligation de prestations constituées pour les congés de maladie est déterminé de façon actuarielle en utilisant les meilleures
estimations de la direction quant aux augmentations de salaire, au nombre de journées de maladie accumulées à la retraite, et aux taux
d'inflation et d'escompte à long terme.
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Réseau de Santé Vitalité
Notes complémentaires
Au 31 mars 2023

18 - DÉPENSES PAR NATURE
2023 2022

Salaires 572 758 700 $ 555 137 026 $
Bénéfices 61 526 375 57 273 524 
Fournitures médicales et chirurgicales 42 846 273 39 007 760 
Médicaments 50 676 217 45 149 294 
Autres services 64 361 562 58 994 705 
Autres fournitures et approvisionnement 126 184 258 94 895 846 
Amortissement 32 761 805 31 491 017 

Total 951 115 190 $ 881 949 172 $

19 - ENTITÉS APPARENTÉES

2023 2022

Opérations au cours de l'exercice

Vente de services à:

Service NB  331 348 $ 2 656 620 $
EM/ANB Inc.  339 422  457 968 

Achat de services de:

Service NB 2 663 643 $ 2 743 206 $
EM/ANB Inc.  286 441  201 792 

Soldes à la clôture de l'exercice

Comptes recevables:

Service NB  110 289 $ 1 786 983 $
EM/ANB Inc.  149 532  100 884 

Comptes payables:

Service NB 1 100 608 $  192 317 $
EM/ANB Inc.  15 189  61 652 

L'achat et la vente de biens et de services ont été évalués à la valeur d'échange qui correspond aux prix du marché, à des conditions
d'achat et de ventes normales. Les taxes de vente harmonisée (TVH) sont incluses lorsque applicables.

Le Réseau de Santé Horizon (Régie régionale de la santé B) a été établi en même temps que Vitalité en vertu d'une loi. Il est le fruit de la
fusion des régies régionales de la santé 1, 2, 3 et 7.

Suite à l'adoption du projet de la loi 5 ''Loi concernant les services extramuraux'' tous les services extramuraux ont été transférés à EM/ANB 
Inc., à l'exception des services offerts dans les écoles, d'ergothérapie et de physiothérapie.

Le nouveau Service Nouveau-Brunswick (Service NB) a été lancé le 1er octobre 2015 afin de regrouper les services communs du
gouvernement au sein d'un seul et même organisme. Le nouvel organisme comprend l'ancien Service Nouveau-Brunswick, le ministère
des Services gouvernementaux, FacilicorpNB et l'Agence des services internes du Nouveau-Brunswick.
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20 - INSTRUMENTS FINANCIERS

Risque de crédit

Risque de liquidité

Risque de marché

Risque de change

Risque de taux d'intérêt

21 - MONTANTS BUDGÉTÉS

22 - DÉPENDANCE ÉCONOMIQUE

23 - IMPACT DE LA COVID-19

Le risque de taux d'intérêt s'entend du risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d'un instrument financier
fluctuent en raison des variations des taux d'intérêt du marché. Les titres à revenu fixe exposent l'entité à un risque de taux
d'intérêt eu égard à ses flux de trésorerie.  L'entité gère ce risque en diversifiant ses placements.

Depuis le début 2020, l'éclosion d'une nouvelle souche de coronavirus (COVID-19) a entrainé une crise sanitaire mondiale majeure qui
continue d'avoir des incidences sur l'économie globale et sur les marchés financiers à la date de mise au point définitive des états
financiers.

Le risque de liquidité désigne le risque que l'entité ne puisse honorer des engagements au moment opportun ou à un coût raisonnable.
L'entité gère sa liquidité en surveillant ses besoins de fonctionnement. Elle dresse des budgets et établit des prévisions de trésorerie
afin de s'assurer d'avoir suffisamment de fonds pour s'acquitter de ses obligations.

Le risque de marché correspond au risque que des variations des prix de marché, comme les cours de change ou les taux d'intérêt,
influent sur les revenus de l'entité ou sur la valeur de ses placements ou de ses instruments financiers.

Ces événements ont entrainé des modifications importantes dans les opérations du Réseau durant la fin d'année 2020 et les années
subséquentes 2021, 2022 et 2023. Le Réseau a reçu l'aide financière du Ministère de la Santé pour les années 2020, 2021, 2022 et 2023
afin d'être en mesure de couvrir les frais additionnels encourus dû à cette pandémie. Le Réseau a pris et continuera à prendre des
mesures à la suite de ces événements afin de minimiser les répercussions.

Les montants inscrits aux présents états financiers ont été approuvés par le Conseil d'administration du Réseau de Santé Vitalité pour
l'exercice financier considéré.

Le Réseau dépend des fonds qu'il reçoit du Ministère de la Santé pour exercer ses activités, remplacer le matériel essentiel et mener à bien
ses projets d'immobilisations.

Les fluctuations et la volatilité des cours de change exposent l'entité à des risques financiers. Dans le cadre normal de ses
activités, l'entité détient des placements libellés en dollars américains. Actuellement, l'entité ne conclut pas de contrat à
terme afin d'atténuer ce risque, mais le réduit en détenant des placements diversifiés.

Le risque de crédit découle de la possibilité qu'une contrepartie manque à ses obligations. Une partie importante des débiteurs provient
de la province du Nouveau-Brunswick.  L'entité surveille la recouvrabilité de ses débiteurs de manière continue.
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24 - MODIFICATION COMPTABLE

Un tel passif est comptabilisé lorsque les conditions suivantes sont réunies:

- L'opération ou l'événement passé à l'origine du passif est survenu;
- Il est prévu que des avantages économiques seront abandonnés
- Il est possible de procéder à une estimation raisonnable du montant en cause.

25 - OBLIGATION LIÉE  À LA MISE HORS SERVICE D'IMMOBILISATION

- Durée de vie restante estimative de l'exploitation : 30 à 50 ans.

26 - CHIFFRES COMPARATIFS

Le 1er avril 2022, l'organisme a adopté les recommandations du nouveau chapitre SP 3280, « Obligations liées à la mise hors service
d'immobilisations », du Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le secteur public. Conformément aux dispositions transitoires, cette
nouvelle norme, applicable aux exercices ouverts à compter du 1er avril 2022, a été appliquée rétroactivement et les états financiers des
exercices antérieurs n'ont pas été retraités. Conformément aux exigences du nouveau chapitre SP 3280, l'organisme comptabilise un
passif et une augmentation correspondante du coût de l'immobilisation corporelle visée à l'égard des obligations juridiques qui sont liées à
la mise hors service d'une immobilisation corporelle et qui résultent de son acquisition, de sa construction, de son développement,  de sa
mise en valeur ou de son utilisation normale. 

- Les coûts de mise hors service sont amortis selon la méthode linéaire, selon la durée de vie utile restante des bâtiments;

L'obligation liée à la mise hors service d'immobilisation concerne le retrait des matières réglementées tel que l'amiante, le plomb, le
mercure, les biphényles polychlorés (BPC), les réfrigérants, les substances appauvrissantes de la couche d'ozone, le retrait des réservoirs
de stockage de pétrole et les puits d'approvisionnement en eau. Le retrait des matières réglementées est régi par les lois
gouvernementales applicables concernant la protection de l'environnement.

Les principales informations relatives au passif afférent sont les suivantes:

L'organisme a déterminer que des obligations liées à la mise hors service devaient être comptabilisées à l'égard des obligations juridiques
afférentes au retrait des réservoirs d'entreposage de mazout de ses installations.

- Le passif est basé sur les charges estimatives actuelles. En l'absence de renseignements détaillés de la province, les principales
sources d'information pour la préparation de ces estimations provenaient d'un expert évaluateur ayant des relations avec des entrepreneurs
en dépollution et une connaissance approfondie dans la dépollution des matériaux réglementés. Il s'agisait d'un exercice de bureau visant à
fournir une estimation basée sur les informations disponibles. Le total estimatif des charges est de 23 907 700 $;

Certaines données correspondantes fournies pour l'exercice précédent ont été reclassées en fonction de la présentation adoptée pour le
présent exercice.

- Il existe une obligation juridique obligeant l'entité à engager des coûts de mise hors service relativement à une immobilisation corporelle;

Au 1er avril 2022, cette modification a entrainé une augmentation de la valeur comptable nette des immobilisations corporelles de 23 907
700 $ et du passif au titre des obligations liées à la mise hors service d'immobilisations corporelles de 23 907 700 $.
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275, rue Main, bureau 600  
Bathurst (Nouveau-Brunswick) E2A 1A9  
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Pour télécharger la version PDF du présent rapport :  
www.vitalitenb.ca, sous l’onglet Rapports annuels.

Pour en commander un exemplaire imprimé,  
veuillez faire la demande au Service des communications  
et de l’engagement par courriel à info@vitalitenb.ca  
ou par téléphone au 1-506-544-2398.


	États financiers 2023.pdf
	cover
	table des matière
	bilan
	rev.depenses
	surplus accumule
	evolution de la dette fin.
	flux de tresorie
	Notes 1 A 9 
	Note 10 2022-2023
	Note 10 2021-2022
	Notes 11 A 23




